
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Remplacement du matériel roulant vieillissant (1954) et arrivée d'un 4ème train pour l'amélioration de la sécurité , du confort des visiteurs et de la performance énergétique. 
Compagnie du Tramway du Mont Blanc
Girardier Damien
SAS
43 a
Remontées mécaniques ou téléphériques transportant moins de 1500 passagers par heure à l'exclusion des remontées mécaniques démontables et transportables et des tapis roulants mentionnés à l'article L.342-17-1 du code de l'urbanisme.Au titre du code du tourisme, les trains à crémaillère sont assimilés à des remontées mécaniques. Le débit théorique de cet appareil < 1500p/h
Remplacement du matériel roulant vieillissant datant de 1954 et arrivée d'un 4ème train sur la ligne existante.Ces trains devront pouvoir rouler à partir de janvier 2022 pour les essais et mise en service pour la clientèle en juin 2022.
88353650000019
La ligne du TMB fonctionne aujourd'hui avec 3 trains. Le changement des trains et l'arrivée d'un 4ème train ont pour objectifs : - de répondre aux exigences de sécurité et de confort des visiteurs par un train techniquement aux normes selon RM6 et OFT- de permettre un accès PMR via une plate forme surbaissée et des équipements intérieurs appropriés- d'assurer la présence permanente d'un train de secours (aujourd'hui le plan d'évacuation est basé sur la présence du téléphérique de Bellevue à proximité de l'arrêt Bellevue qui nécessite un transbordement et une reprise en bus des visiteurs entre Les Houches et Le Fayet).- de mettre en place un nouveau cadencement permettant de mieux maîtriser la fréquentation instantanée au Nid d'Aigle et limiter les temps d'attente des visiteurs en période de pointe et en cas d'intempérie en altitude- de proposer en période de pointe un cadencement toutes les 30 à 45min contre 1h à 1h30 actuellement - d'assurer le transports de marchandises à destination des hôtels, points de restauration et refuge le long de la ligne , sans perturber le parcours des visiteurs- d'améliorer significativement les aspects énergétiques (récupération d'énergie électrique produite par le système de freinage du train descendant et réinjecter dans le train montant ; système de graissage des rails et de la crémaillère plus performant et maîtrisé) et les nuisances sonores lors du passage du train (moteurs de nouvelle génération et système de graissage)
Non concerné
Actuellement : 3 trains- 200 places par train dont 163 assises - en été utilisation de l'ensemble des places assises/debout en cas de forte fréquentation (sauf depuis juin 2020 avec les mesures sanitaires) soit  une cadence théorique de 11 trains par jour et un maximum théorique de 2 200 personnes. En aout 2019, la pointe de fréquentation a atteint 1800p/jour (1 jour), habituellement la pointe est autour des 1500-1600 personnes/jour.- en été : attente au sommet entre 1h et 1h30 suivant le cadencement des trains- en hiver, cadencement théorique de 8 trains par jour soit un maximum théorique de 1 600 personnes montées par jour jusqu'à BellevueNouveaux trains et rajout d'un 4ème train- 200 places par train dont 139 assises - objectif de remplir uniquement les 139 places assises (dont 10 strapontins) pour un trajet qualitatif, sécuritaire et respectueux des enjeux sanitaires.- en été (15 juin au 15 septembre), cadencement théorique de 16 trains par jour soit un maximum théorique de 2 224 personnes montées par jour en places assises.  Le débit théorique constructeur serait  de 3200 personnes (places debout + assises occupées sur les 16 trains par jours).- en été : attente au sommet entre 30 et 45min suivant le cadencement, soit une meilleur gestion de la fréquentation instantanée sur le site du Nid d'Aigle- en hiver, cadencement de 8 trains par jour soit un maximum théorique de 1 112 personnes montées (places assises) par jour jusqu'à Bellevue, et un débit théorique constructeur de 1600 personnes (places debout + assises).
4ème train soumis à une DAET (changement du débit théorique de l'appareil) et à une autorisation au titre du Site Classé du Massif du Mont Blanc
4 trains de 200places (assis et debout) contre 3 trains actuellementaucune modification de la voie (12,5km, 1792m de dénivellé, 14% de pente moyenne)aucun travaux , aucune superficie modifiée
Train circulant entre le Fayet et le Nid d'Aigle - Site du CTMBCommune de St Gervais les Bains - 74170
06
42
06
99E
45
54
22
68N
06
47
54
51E
45
51
30
68N
Commune de St Gervais les Bains 
1
1
Ajout d'un 4ème train sans modification de l'installation
2
Partie supérieure de la ligne comprise dans Znieff2 FR423 "Massif du Mt Blanc et ses annexes"
2
1
1
1
1
2
Dans le secteur de la gare de St Gervais, la ligne est comprise dans les périmètres de protection des abords de monuments historiques
1
2
Commune couverte par un PPR approuvé le 28 décembre 2010.Non concernée par un PPRi spécifique.
1
1
1
1
1
2
Ligne pour partie dans le Site Classé du Massif du Mont Blanc 
1
1
1
Non concernéUtilisation de la voie existante
1
Non concernéUtilisation de la voie existante
1
Non concernéUtilisation de la voie existante
1
Non concerné
1
Non concernéUtilisation de la voie existante
1
Non concernéUtilisation de la voie existante
1
2
La partie basse de la ligne est concernée par le PPR de la commune.La partie haute de la ligne (Nid d'Aigle) est concernée par des risques naturels (hors PPR) tels que des chutes de blocs, avalanches qui ont fait l'objet de travaux de protection
1
1
2
Circulation de trains sur la voie (depuis la création de la ligne)
2
1
Circulation du trainNuisance existante avec un gain notable du niveau sonore via des moteurs de nouvelle génération et un système de graissage des roues moderne 
1
1
2
1
Vibration lors du passage des trains comme aujourd'hui
1
1
1
Train électrique avec dans le cas des nouveaux trains une économie d'énergie électrique notable puisque les trains sont munis d'accumulateurs permettant de récupérer à la montée une partie l'énergie de freinage des trains descendants
2
Graissage obligatoire et réglementaire des roues et de la crémaillère mais gain notable sur le nouveau matériel roulant avec un nouveau système de graissage plus précis et qui permet de baisser et de maîtriser la consommation de graisse sur l'infrastructure ferroviaire.
1
1
1
1
1
1
Remplacement des trains datant de 1954 :- impact positif pour les visiteurs : amélioration forte de la qualité, du confort durant la durée de transport, accès PMR, meilleur cadencement des trains amenant un temps d'attente réduit au sommet.- impact positif sur la fréquentation du site sommital : le meilleur cadencement permettra de réduire le nombre de personnes en instantanée, limitant ainsi le piétinement aux alentours de la gare et la divagation lors de l'attente des trains (1h à 1h30 actuellement) - évolutions technologiques importantes permettant de récupérer l'énergie due au freinage à la descente. Cette énergie est réinjectée sur le réseau électrique (production d'énergie électrique, consommation par le train montant). De même évolution positive du système de graissage permettant de mieux maîtriser ce graissage. En sus amélioration notable des nuisances sonores lors du passage des trains par des moteurs de nouvelle génération et un système de graissage plus performant.- le quatrième train permettra d'approvisionner les établissements de restauration, d'hôtellerie et refuge situés en bord de ligne et de minimiser les approvisionnements de ces établissements en hélicoptère.
La fréquentation du site a baissé d'environ 24%, passant d'environ 185 000 personnes montées par an au début des années 2000 à 141 000 personnes en moyenne entre 2014 et 2020. Le renouvellement des trains et l'arrivée d'un 4ème train sur une ligne existante, amène un changement de débit théorique. Ces évolutions amèneront une légère modification à la hausse du débit théorique mais surtout une forte amélioration de la qualité du service offert grâce à un meilleur cadencement des trains qui permettra une meilleure gestion des flux visiteurs sur la partie sommitale : le cadencement permettra de réduire le nombre de personnes présentes en instantanée sur le site du Nid d'Aigle.Le projet de rénovation du parc roulant est un dossier technique qui n'a pas vocation à augmenter la fréquentation du site.Pour ces raisons, nous estimons que ce projet de rénovation devrait être dispensé d'une évaluation environnementale.
Document "Préambule" pour replacer le contexte de la demandeDocument contenant les Annexes demandées (2 à 4) et une annexe complémentaire "Annexe 7 : analyse de la fréquentation"
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